
Les documents RH doivent-ils être conservés en langue
française uniquement ?

Réponse courte

Les documents RH ne doivent pas être conservés en langue française uniquement. Au Luxembourg, aucune

disposition légale n’impose l’usage exclusif du français pour la rédaction ou la conservation des documents RH.

L’employeur doit simplement s’assurer que chaque document ayant une portée juridique à l’égard du salarié est

rédigé dans une langue effectivement comprise par ce dernier, qu’il s’agisse du français, de l’allemand, du

luxembourgeois ou d’une autre langue maîtrisée par le salarié. La conservation des documents RH peut donc se faire

dans n’importe quelle langue, sous réserve de la compréhension par le salarié concerné.

Définition

Les documents RH désignent l’ensemble des écrits relatifs à la gestion du personnel, incluant contrats de travail,

avenants, bulletins de salaire, règlements internes, communications disciplinaires, attestations, et dossiers

individuels. Leur conservation et leur rédaction sont encadrées par des obligations légales précises, notamment

en matière de langue utilisée.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, aucune disposition légale n’impose l’usage exclusif de la langue française pour la rédaction ou la

conservation des documents RH. L’article L.121-4 du Code du travail prévoit que le contrat de travail doit être rédigé

dans une langue comprise par le salarié. Cette exigence s’étend à tout document ayant une incidence sur les droits

et obligations du salarié, tels que règlements internes, avertissements, ou notifications de licenciement. La langue

française, l’allemand et le luxembourgeois sont toutes reconnues comme langues administratives et judiciaires.

L’anglais est également admis dans la pratique, sous réserve que le salarié en maîtrise la compréhension.

Modalités pratiques

L’employeur doit s’assurer que chaque document RH remis ou opposé au salarié est rédigé dans une langue que ce

dernier comprend effectivement. En cas de litige, la charge de la preuve de la compréhension incombe à l’employeur.

Il est recommandé de recueillir une déclaration écrite du salarié attestant de sa maîtrise de la langue utilisée. Pour

les documents internes non destinés aux salariés (notes de service, rapports d’évaluation internes), aucune

obligation linguistique spécifique n’est prévue. Toutefois, dès lors qu’un document produit des effets à l’égard du

salarié, la règle de la compréhension s’applique.
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier la langue française, l’allemand ou le luxembourgeois pour les documents RH, afin de

limiter les risques de contestation. En présence d’un effectif international, la traduction des documents essentiels

dans la langue comprise par chaque salarié est recommandée. Les bulletins de salaire peuvent être établis dans la

langue de l’entreprise, sous réserve de la compréhension par le salarié. Pour les communications disciplinaires ou

les notifications de rupture, l’utilisation d’une langue non comprise par le salarié expose l’employeur à une nullité de

la procédure ou à l’inopposabilité du document. Il est également prudent de conserver les versions traduites des

documents RH lorsque plusieurs langues sont utilisées.

Cadre juridique

La question de la langue des documents RH est régie principalement par l’article L.121-4 du Code du travail

luxembourgeois. La jurisprudence nationale confirme que la compréhension effective de la langue par le salarié est

une condition de validité des documents ayant une portée juridique à son égard (Cour d’appel, 18 mars 2021, n°

47/21). Le Code du travail ne prévoit aucune obligation de conservation exclusive en langue française. Les

obligations de conservation des documents RH relèvent des articles L.140-1 et suivants du Code du travail, sans

prescription linguistique. Les textes relatifs à la protection des données personnelles (loi du 1er août 2018)

n’imposent pas non plus de langue spécifique pour la conservation des dossiers du personnel.

L’employeur doit systématiquement vérifier et documenter la compréhension de la langue utilisée par chaque salarié pour tout

document RH ayant une portée juridique, afin d’éviter toute contestation ultérieure sur la validité ou l’opposabilité de ces documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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